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(...)

Vieusses / faures mariage

Au nom de dieu doict scachent tous p(rese)ns et
advenir que l an mil six cens trente et le quatriesme
jour du mois de mars regnant nostre souverain et
tres chrestien prince louis par la grace de dieu roy de
france et de navarre, avant midy a villemur diocese bas
montauban et( )seneschaucee de tholose pardevant moy
not(air)e royal soubssigne et( )p(rese)ns les tesmoingz bas nommes
dans la ma(is)on et habita(ti)on de jean fauré travailleur
habitant dud(it) villemur a este en personne ramond vieusse
teyssier habitant dud(it) villemur filz a feu jean d( )une
part et eve fauré fille dud(it) jean et de marie [combarine]
d( )au(tr)e, lesquelles parties de leur bon gre sur le [mariage]
traite et que moiennant la grace de dieu ce doibt ac[complir] 
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entre led(it) vieusse et lad(ite) eve faure ont faictz passes et
accordes les pactes et conventions suivans, en premier lieu
led(it) vieusse avec l( )acistance de jeanne sambre sa mere
et de vital vieusse son fre(re) a promis prendre po(ur) sa femme
et legitime espouse lad(ite) eve faure, et de mesme lad(ite) faure
acistee et conseillee desd(its) jean faure et marie combarine
ses pere et mere a promis prendre po(ur) mary et espoux
legitime led(it) ramond vieusse lequel mariage lesd(ites) parties
ont promis solempniser en l( )eglise catholique
romaine a la premiere requi(siti)on de l( )une d icelles les anonces
faittes et tous legitime empechement cessant, a faveur
et contempla(ti)on duquel mariage et po(ur) supporter les
charges d'icelluy led(it) ramond vieusse d( )autant qu( )il
doibt venir dans la ma(is)on dud(it) faure se constitue
]en dot[ et apportera a icelluy faure comme sera expeciffie
cy appres la somme de trois cens livres t(ournoi)z a laquelle
somme a este accorde et liquide entre luy et lad(ite) jeanne
sambre sa mere led(it) vital vieusse et andre vieusse ses
freres  illec p(rese)ns ce qu( )il pouvoit avoir pour son troisie(me)
des biens et hereditee tant dud(it) feu jean vieusse le(ur)
pere que de lad(ite) sambre et aquestz qu( )ilz ont faictz
despuis le deces de lur d(it) pere desquelz trois cens livres
t(ournoi)z led(it) jean faure sé chargé et les recognoist en et
sur tous et ch(ac)uns ses biens p(rese)ns et advenir aud(it) ramond
vieusse po(ur) luy estre rendus et restitues]avec l( )augment[
le cas et lieu de restitu(ti)on advenant / et ce au moien
de pareille somme de trois cens livres t(ournoi)z qu( )il ce retiend[ra]



de la constitu(ti)on qu( )il fera dans le p(rese)nt contract a
catherine faure son au(tr)e fille sur le mariage d( )entr( )elle
et led(it) andre vieusse laquelle sera pareillement
recogneue par lad(ite) sambre et par led(it) andre vieusse
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suivant leur convention expresse et au moyen de la re[...]
que led(it) faure a faitte de lad(ite) somme de trois cens livres
en faveur dud(it) ramond vieusse icelluy a promis ne rien
plus demander a lad(ite) sambre ny ausd(its) vital et andre
vieusses ses fre(re)s de la troisie(me) portion qu( )il auroit sur
les biens et hereditte dud(it) feu jean vieusse le(ur) pere
et de lad(ite) sambre ny sur les acquestz qu( )ilz ont faitz
et que lesd(its) vieusses pourroint faire a( )l( )advenir [...]
lad(ite) sambre en facon que ce soit receu faisant du t[out]
quittance generalle cy ce n( )est en cas de future suces[sion]
et a mesme faveur et contempla(ti)on dud(it) mariage
led(it) jean faure a donne et constitue en dot a lad(ite) eve [sa]
fille au(tr)e somme de trois cens livres t(ournoi)z et une [robe]
drap du pais couleur de pourpre, payable lad(ite) robe
lors de la solempnisa(ti)on dud(it) mariage, et po(ur)l[ad(ite)]
somme de trois cens livres en demeurera en mains dud(it)
faure soubs les pactes et conventions suivans [cest]
en premier lieu que suivant ce qu 'a este convenu e[ntre]
luy et led(it) ramond vieusse ilz demeureront et
vivront ensemble dans la ma(is)on dud(it) faure ou ilz
apporteront tous les revenus de leurs biens et ce q(u'i)lz
gaigneront par leur travail et( )industrie et f[eront]
leur despance en commung et tout proffit perte
ou disgrace sera miger ou supporté par m[oitié]
et en cas led(it) faaure et vieusse ne pourroint [...]
convenir de demeurer ensembles il sera partige
entr( )eulx ou supporte par moitie ce qu( )ilz pourro[int]
avoir proficte ou perdu pendant leur societte
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et po(ur) les six cens livres que lesd(its) futeurs espous auront
sur les biens dud(it) faure scavoir trois cens livres de
la constitu(ti)on dud(it) vieusse et trois cens livres de la
constitu(ti)on par luy faitte a lad(ite) eve sa fille lesquelz
six cens livres ilz doibvent prendre et rettirer sur ses
biens est arreste que lors de lad(ite) separa(ti)on il sera
baille par led(it) faure ausd(its) futeurs espous la
jouyssance de la moitie de tous et ch(ac)uns ses biens
et l au(tr)e moitye luy demeurera a luy po(ur) en jouir
pandant sa vie, et appres son deces lesd(its) futeurs
espous seront tenus laisser jouir a lad(ite) marie
combarine sa femme d ung troisie(me) de tous sesd(its)



biens, declairant led(it) faure et lesd(its) futeurs espous
que lad(ite) constitu(ti)on de trois cens livres par luy
faitte a lad(ite) eve sa fille et de lad(ite) robe est
tant po(ur) les droictz paternelz que maternelz
avec promesse que lesd(its) futeurs espous ont faitte
de ne rien demander aud(it) faure sur les biens de
lad(ite) combarrine et aussi constitué en sa
personne led(it) andre vieusse et lad(ite) catherine
faure lesquelles parties acistees de leursd(its)
pere et mere et freres ont sur le mariage entr( )eulx
traité promis reciproquement se prendre en
mariage et le solempniser en l eglise catholique
romaine a la premiere requi(siti)on de l( )une d( )icelles
a faveur et contempla(ti)on duquel mariage
et( )po(ur) supporter les charges d icelluy led(it) jean faure
pere a donne et constitue en dot a lad(ite) catherine
sa fille la somme de trois cen livres t(ournoi)z
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de laquelle lad(ite) sambre et led(it) andre faure se chargent
et( )se sont tenus po(ur) bien contantz au moien de la [...]
que led(it) ramond vieusse a faitte de pareille somme
de trois cens livres po(ur) son troisie(me) des biens et hereditte
de sesd(its) pere et mere et aquestz qu( )ilz ont faictz
dont led(it) faure c( )est charge et les a prins comme
po(ur) argent compté, et icelle somme de trois cens
livres lesd(its) sambre et vieusse ont recogneue [...]
et assigner a lad(ite) catherine faure en et( )sur tous
et ch(ac)uns leur biens p(rese)ns et advenir po(ur) luy estre [rendue]
et restituee avec l augment le cas et lieu de rest[itution]
advenant et ce soubs la reserva(ti)on que led(it) a[ndré]
vieusse faict de repeter la moitie de lad(ite) somme [...]
led(it) vital vieusse son fre(re) comme appartenant a
icell(ui) l]au(tr)e[ et moitie des biens que leur demeurent [a]
eulx deux au moien de la quittance que leur d(it) fre(re) [...]
a fitte / et aussi a donne et constitue led(it) f[aure]
a sad(ite) fille une robe drap de pais couleur [de]
pourpre et quatre linsseulz toille deux de [brin]
et l au(tr)e de palmette paiable lad(ite) robe et li[nseuls]
le jo(ur) de la solempnisa(ti)on dud(it) mariage ce q(ue) [lesd(its)]
sambre et vieusse recognoistront de mesme q(ue) la[d(ite)]
som(m)e de trois cens livres et moyennant [...]
lad(ite) contitu(ti)on faitte par led(it) faure tant p[...] 
les biens paternelz que maternelz a lad(ite) f[uture]
espouse tant elle q(ue) led(it) vieusse ont promis [ne]
rien demander sur les biens de lad(ite) conbarine
et les p(rese)ns pactes e mariage lesd(ites) p[arties]
ont declaire vouloir estre faictz suivant les
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uz et coustumes de vill(emur) que sont q(ue) advenant le
predeces de la femme le mary a( )l( )usufruict et( )jouissance
du dot et le contraire arrivant la femme a obtion
de rettirer son dot avec l augment qu'est moitie moingz
ou en laissant le dot prendre pention et entretien
sur les biens du mari tenant vie viduelle et honneste
suivant sa qualite et( )faculte desd(its) biens ainsi
lesd(ites) parties ont convenu et( )promis observer ce dessus
ch(ac)un f(air)e son regard a l ob(servation) de to(us) leurs biens
etc submis etc p(rese)ns m(aîtr)e jean austrin procureur du
roy au siege de courbarrieu jean puilaurens
marchant, jean caillassou, signes andre daxea
guill(aum)e vieusse cousin germain desd(its) futeurs espoux
jean escrosailles et jean soulet de vill(emur) habit(ant)z qui
ont dit ne scavoir signer ny lesd(ites) parties et moy no(tai)re
requis /

Austrin                      Puilaurens, p(rese)nt

Cailhasou, p(rese)nt                Esteverin, not(aire)

[...] : dans le pli. Reliure serrée.


